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Erwägungen

E. 1
Le recours est recevable pour avoir été déposé selon la forme et dans le délai prescrits –
compte tenu de la notification par pli simple – (art. 385 al. 1 et 396 al. 1 CPP), concerner
une ordonnance sujette à recours auprès de la Chambre de céans (art. 393 al. 1 let. a CPP) et
émaner de la plaignante qui, partie à la procédure (art. 104 al. 1 let. b CPP), a qualité pour
agir, ayant un intérêt juridiquement protégé à la modification ou à l'annulation de la
décision querellée (art. 382 al. 1 CPP).

E. 2
La Chambre pénale de recours peut décider d'emblée de traiter sans échange d'écritures ni
débats les recours manifestement irrecevables ou mal fondés (art. 390 al. 2 et 5 a contrario
CPP). Tel est le cas en l'occurrence, au vu des considérations qui suivent.
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E. 3.1
Selon l'art. 310 al. 1 let. a CPP, le ministère public rend immédiatement une ordonnance de
non-entrée en matière lorsqu'il ressort de la plainte que les éléments constitutifs d'une
infraction ne sont pas réalisés. Cette condition s'interprète à la lumière de la maxime "in
dubio pro duriore", selon laquelle une non-entrée en matière ne peut généralement être
prononcée que lorsqu'il apparaît clairement que les faits ne sont pas punissables. Le
ministère public et l'autorité de recours disposent, dans ce cadre, d'un pouvoir d'appréciation
(ATF 143 IV 241 consid. 2.2.1; arrêt du Tribunal fédéral 6B_1047/2019 du 15 janvier 2020
consid. 3.1). Des motifs de fait peuvent justifier la non-entrée en matière. Il s'agit des cas où
la preuve d'une infraction, soit de la réalisation en fait de ses éléments constitutifs, n'est pas
apportée par les pièces dont dispose le ministère public. Il faut que l'insuffisance de charges
soit manifeste. De plus, le Procureur doit examiner si une enquête, sous une forme ou sous
une autre, serait en mesure d'apporter des éléments susceptibles de renforcer les charges
contre la personne visée. Ce n'est que si aucun acte d'enquête ne paraît pouvoir amener des
éléments susceptibles de renforcer les charges contre la personne visée que le ministère
public peut rendre une ordonnance de non-entrée en matière. En cas de doute sur la
possibilité d'apporter ultérieurement la preuve des faits en question, la non-entrée en
matière est exclue (A. KUHN / Y. JEANNERET (éds), op. cit., n. 9 ad art. 310 ; R.
PFISTER-LIECHTI (éd.), La procédure pénale fédérale, Fondation pour la formation
continue des juges suisses, Berne 2010, p. 62 ; DCPR/85/2011 du 27 avril 2011). La
non-entrée en matière peut également résulter de motifs juridiques. La question de savoir si
les faits qui sont portés à sa connaissance constituent une infraction à la loi pénale doit être
examinée d'office par le ministère public. Des motifs juridiques de non-entrée en matière
existent lorsqu'il apparaît d'emblée que le comportement dénoncé n'est pas punissable (A.



KUHN / Y. JEANNERET (éds), op. cit., n. 10 ad art. 310 ; DCPR/104/2011 du 11 mai
2011).

E. 3.2
Aux termes de l'art. 219 al. 1 CP, celui qui aura violé son devoir d'assister ou d'élever une
personne mineure dont il aura ainsi mis en danger le développement physique ou psychique,
ou qui aura manqué à ce devoir, sera puni d'une peine privative de liberté de trois ans au
plus ou d'une peine pécuniaire. Le bien juridique protégé par cette disposition est le
développement physique et psychique du mineur, soit d'une personne âgée de moins de 18
ans (ATF 126 IV 136 consid. 1b p. 138). Vu l'imprécision de la disposition, la doctrine
recommande de l'interpréter de manière restrictive et d'en limiter l'application aux cas
manifestes (M. SCHUBARTH, Kommentar zum schweizerischen Strafrecht, Besonderer
Teil, Delikte gegen die sexuelle Integrität und gegen die Familie, vol. 4, Berne 1997, n. 10
ad art. 219 CP, p. 208; M. NIGGLI / H. WIPRÄCHTIGER, Basler Kommentar Strafrecht II
: Art. 111-392 StGB, 2e éd., Bâle 2007, n. 10 ad art. 219 CP). L'art. 219 CP ne doit ainsi pas
être retenu dans tous les cas d'atteinte à l'intégrité corporelle, à la
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physique ou psychique, devront apparaître vraisemblables, de telle sorte que le
développement du mineur sera mis en danger. Pour provoquer un tel résultat, il faudra
normalement que l'auteur agisse de façon répétée ou viole durablement son devoir
d'éducation (ATF 125 IV 64 consid. 1d). Il n'est cependant pas exclu qu'un seul acte grave
suffise pour que des séquelles durables risquent d'affecter le développement du mineur (M.
DUPUIS / L. MOREILLON / C. PIGUET / S. BERGER / M. MAZOU / V. RODIGARI,
Code pénal - Petit commentaire, Bâle 2017, n. 16 ad art. 219).

E. 3.3
L'art. 125 al. 1 CP punit, sur plainte, celui qui, par négligence, fait subir à une personne une
atteinte à l'intégrité corporelle ou à la santé. Si la lésion est grave l'auteur est poursuivi
d'office (al. 2). Cette disposition suppose la réalisation de trois conditions : une négligence,
une atteinte à l'intégrité physique et un lien de causalité naturelle et adéquate entre ces deux
éléments. Agit par négligence quiconque, par une imprévoyance coupable, commet un
crime ou un délit sans se rendre compte des conséquences de son acte ou sans en tenir
compte. L'imprévoyance est coupable quand l'auteur n'a pas usé des précautions
commandées par les circonstances et par sa situation personnelle (art. 12 al. 3 CP).
L'infraction de lésions corporelles par négligence suppose en règle générale un
comportement actif. On admet toutefois qu'elle peut être commise par omission, lorsque
l'auteur avait une obligation juridique d'agir découlant d'une position de garant, que celle-ci
résulte de la loi, d'un contrat, d'une communauté de risques ou de la création d'un risque
(art. 11 al. 1, 2 et 3 CP ; ATF 141 IV 249 consid. 1.1 p. 251 s.; 134 IV 255 consid. 4.2.1 p.
259 s. et les références citées).

E. 3.4
En l’espèce, les lésions présentées au genou par A______ et ses crises d'angoisse, ainsi que
la souffrance ressentie par elle, réactives à l’événement du 14 février 2019, sont établies.
Toutefois, il paraît douteux que l’acte dénoncé remplisse, s’agissant d’un événement
unique, la condition de la gravité requise par l’art. 219 CP. Il paraît également peu
vraisemblable que la causalité naturelle et adéquate de l’art. 125 CP, entre le défaut de
surveillance reproché aux mises en cause et les lésions corporelles subies soit remplie, vu la



soudaineté et la brièveté de l’acte. Cela étant, quelle que soit l’infraction envisagée, il
n’existe pas d’éléments suffisants pour justifier l’ouverture d’une instruction. Aucun des
enfants entendus par la directrice de l’école n’a mis en cause les institutrices chargées de la
surveillance du préau lors de la récréation du 14 février 2019. Ces dernières ont, quant à
elles, déclaré, pour l’une, n’avoir rien vu ni avoir été sollicitée par les enfants pour une
bagarre, et, pour l’autre, avoir croisé le neveu de la plaignante et lui avoir demandé ce qu’il
se passait. La plaignante allègue avoir recueilli des déclarations contraires
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suite dit avoir menti à la directrice par peur de celle-ci et des institutrices. Dans ce contexte,
une enquête pénale n’apporterait rien de plus. On ne voit pas que les enfants, vu leur jeune
âge, modifieraient leurs déclarations – si tant est qu’il y ait quelque chose à modifier – lors
d’une audition par des inspecteurs de la police. Les institutrices non plus. La recourante ne
propose pas d’autre(s) acte(s) d’instruction et aucun ne paraît être de nature à apporter des
éléments concrets. Partant, l’appréciation du Ministère public ne prête pas le flanc à la
critique et il pouvait refuser d'entrer en matière sur les faits dénoncés.

E. 4
Justifiée, l'ordonnance querellée sera donc confirmée.

E. 5
La recourante semble recourir contre le refus d'assistance juridique contenu dans
l'ordonnance querellée et demande l'assistance judiciaire pour le recours.

E. 5.1
À teneur de l'art. 136 al. 1 CPP, la direction de la procédure accorde entièrement ou
partiellement l'assistance judiciaire à la partie plaignante pour lui permettre de faire valoir
ses prétentions civiles lorsqu'elle est indigente (let. a) et que l'action civile ne paraît pas
vouée à l'échec (let. b). L'assistance judiciaire comprend la désignation d'un conseil
juridique gratuit, lorsque la défense des intérêts de la partie plaignante l'exige (art. 136 al. 2
let. b CPP). Le législateur fédéral a sciemment limité l'octroi de l'assistance judiciaire aux
cas où le plaignant peut faire valoir des prétentions civiles (cf. Message du Conseil fédéral
du 21 décembre 2005 relatif à l'unification du droit de la procédure pénale, FF 2006 p.
1160; arrêt 6B_122/2013 du 11 juillet 2013 consid. 4.1). L'élément déterminant réside dans
le fait que l'indigent ne doit pas se lancer, parce qu'il plaide aux frais de la collectivité, dans
des démarches vaines qu'une personne raisonnable n'entreprendrait pas si, disposant de
moyens suffisants, elle devait les financer de ses propres deniers. La situation doit être
appréciée à la date du dépôt de la requête et sur la base d'un examen sommaire (ATF 138 III
217 consid. 2.2.4 p. 218).

E. 5.2
En l'espèce, indépendamment de savoir si la recourante remplit les conditions de
l'indigence, l'action civile était vouée à l'échec, de sorte qu'elle n’a à bon droit pas été mise
au bénéfice de l’assistance judiciaire, ni d'un conseil juridique gratuit. Elle ne le sera pas
davantage pour la procédure de recours, pour les mêmes raisons.

E. 6
En tant qu’elle succombe, la recourante supportera les frais envers l'État, qui seront fixés en
totalité à CHF 600.- (art. 428 al. 1 CPP et 13 al. 1 du Règlement fixant le tarif des frais en



matière pénale, RTFMP ; E 4 10.03), étant précisé que la décision sur le refus d’assistance
juridique gratuite est, elle, rendue sans frais (art. 20 RAJ).
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